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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT D'AUSTRALIE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
L'ÉDUCATION ET DE LA FORMATION 

Animés du désir de renforcer les relations d’amitié bilatérales entre les deux pays 
dans le domaine de l'éducation et de la formation, et conscients de l'importance que revêt 
l'éducation en tant que facteur de développement économique ainsi que moyen de cultiver 
les liens entre leur peuple, le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement d'Australie (ci-après dénommés les « Parties ») consignent les 
arrangements suivants :

Article 1

Le présent Mémorandum d'accord fournit le cadre au sein duquel les programmes de 
coopération en matière d'éducation et de formation doivent être examinés conjointement 
entre les Parties, sur la base de la réciprocité et de l'avantage mutuel.

Article 2

Les Parties s'efforcent d'encourager et de faciliter, le cas échéant, l'établissement de 
contacts et d'une coopération entre les organismes publics, les établissements scolaires, 
les organisations et autres entités éducatives d'Argentine et d'Australie, et la conclusion 
d'autres arrangements entre ces organismes en vue de mener des activités de coopération.

À cette fin, chaque Partie peut :
a) faciliter l'échange de personnel universitaire et d'étudiants entre écoles 

reconnues et établissements de formation professionnelle et d'enseignement supérieur;
b) encourager l'entraide et l'échange d'informations dans des domaines d'intérêt au 

sein des écoles ainsi que de l'enseignement professionnel et supérieur;
c) faciliter l'organisation d'expositions et de séminaires spécialisés pertinents;
d) soutenir la mise en place d'une collaboration en matière de formation, de 

recherche commune, de transfert de technologie et d'opérations conjointes entre les 
autorités et les institutions compétentes;

e) promouvoir l'exécution d'activités conjointes qui conduisent à l'exploitation des 
technologies de l'information, en particulier de l'Internet, dans le domaine de l'éducation;

f) envisager d'autres formes de coopération en matière d'éducation et de formation 
convenues d'un commun accord.
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Article 3

Le coût des activités de coopération menées au titre du présent Mémorandum 
d'accord est supporté comme le décident les Parties et est soumis à la disponibilité des 
fonds.

Article 4

a) Le présent Mémorandum d'accord entre en vigueur à la date de sa signature.
b) Le présent Mémorandum d'accord peut être dénoncé à tout moment par l’une 

des Parties qui transmet une notification écrite à l'autre Partie de son intention de le faire. 
La dénonciation prend effet un mois après la transmission de ladite notification.

c) En cas de dénonciation du présent Mémorandum d'accord, les dispositions ci-
après continuent d'être en vigueur jusqu'au moment où la mise en œuvre de toutes 
procédures et de tous plans et programmes de coopération prévus en vertu du 
Mémorandum d'accord a été achevée, sauf arrangement contraire.

Le présent Mémorandum d'accord peut être révisé ou modifié par consentement 
mutuel. Toute modification de celui-ci se fait par écrit, d'un commun accord entre les 
Parties.

e) Le présent Mémorandum d'accord est valide pour une période de cinq ans. 
Après expiration de ce délai, il est renouvelé pour une nouvelle période de cinq ans, sauf 
dispositions contraires convenues entre les Parties.

Article 5

Tout différend découlant du présent Mémorandum est réglé sans retard 
déraisonnable, à l'amiable par voie de consultation entre les deux Parties.

Signé à Buenos Aires, le 26 mars 2001, en deux exemplaires originaux en langues 
espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
ADALBERTO RODRIGUEZ GIAVARINI

Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte

Pour le Gouvernement d'Australie :
ALEXANDER DOWNER 

Ministre des affaires étrangères
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